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	Contribution des États-Unis d'Amérique

	GESTION DU TEMPS CLAIRE, UNIFORME ET RESPECTUEUSE LORS DES CONFÉRENCES ET ASSEMBLÉES DE L'UIT

	Objet
On trouvera dans la présente contribution une proposition de nouvelle Résolution du Conseil relative à une gestion du temps claire, uniforme et respectueuse lors des conférences et assemblées de l'UIT, qui offrirait des instructions cohérentes aux commissions de direction (Commission 1) de toutes les conférences et assemblées de l'UIT afin qu'elles adoptent, de manière uniforme, les mêmes pratiques et procédures.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les points soulevés dans la présente contribution et à approuver la nouvelle Résolution proposée.
__________________
Références
Documents C24/4 (Résultats des consultations sur les propositions d'amélioration de la Conférence de plénipotentiaires), C24/113 (Compte rendu de la troisième séance plénière), C25/4 (Travaux préparatoires en vue de la Conférence de plénipotentiaires de 2026), Document ASBN-AHDGC (Note d'information à l'intention des Présidents des groupes ad hoc et des groupes de rédaction de l'AMNT), C25/105 (Annexe B – Lignes directrices sur la gestion des réunions entièrement virtuelles et des réunions physiques avec participation à distance)




Rappel et discussion
Tous les délégués aux conférences et assemblées de l'UIT peuvent attester de l'environnement de travail difficile que représentent ces conférences et assemblées, qui se caractérisent trop souvent par des séances qui se prolongent tard dans la nuit, avec des pauses rares voire inexistantes, et reprennent tôt le lendemain matin. Ce rythme nuit non seulement à l'expérience globale des délégués et à l'équilibre vie privée-vie professionnelle, mais également à leur capacité de négocier de manière fructueuse et de parvenir à des consensus.
À sa session de 2024, le Conseil a examiné les résultats des consultations sur les propositions d'amélioration à apporter à la Conférence de plénipotentiaires. Dans leurs réponses, les États Membres ont insisté sur leur souhaite de "ne pas tenir de séances qui se prolongent/la nuit/le week-end", ainsi que sur l'importance de limiter le temps imparti (Document C24/4). En conséquence, le Conseil a demandé au Secrétariat de continuer à mettre en œuvre les mesures efficaces déjà appliquées à la PP-22 en ce qui concerne la gestion du temps (notamment) et de travailler avec le pays hôte à la mise en œuvre d'éventuelles améliorations à la PP-26 (voir les Documents C24/113 et C25/4).
Cette évolution appréciée de la culture et des méthodes de travail de l'UIT a également eu des effets positifs sur des conférences et assemblées autres que la PP. Par exemple, avant l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications de 2024 (AMNT-24), la note à l'intention des Présidents des groupes ad hoc et des groupes de rédaction de l'AMNT insistait sur le fait qu'il est important de bien gérer le temps alloué et nécessaire, entre autres, de tenir compte des contraintes de temps (Document ASBN-AHDGC).
Néanmoins, les enseignements tirés de la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25) montrent que des améliorations sont encore possibles. Par exemple, certains groupes ad hoc ont eu du mal à mener à bien leurs travaux en temps et en heure, en dépit des horaires de travail, des horaires d'ouverture du centre de conférence et des horaires des navettes convenus pour la Conférence et alors que de multiples États Membres dans la salle demandaient la clôture de la séance.
Il n'existe actuellement aucun mécanisme formel permettant de traiter ces problèmes. Curieusement, les "Lignes directrices sur la gestion des réunions entièrement virtuelles et des réunions traditionnelles avec participation à distance" (Annexe B du Document C25/105) indiquent que les travaux se déroulent pendant les heures de travail communes pour les réunions physiques avec participation à distance, ainsi que pour les réunions entièrement virtuelles, mais il n'existe pas de règles comparables pour le déroulement des conférences et assemblées de l'UIT.
Cette question ne devrait plus faire l'objet d'une décision prise au cas par cas par le Secrétariat et le pays hôte à chaque conférence ou assemblée. Nous saluons et apprécions les efforts actuellement déployés pour continuer à appliquer de bonnes pratiques pour la gestion du temps et nous estimons donc qu'il convient de donner un statut formel aux mesures correspondantes, afin de garantir une approche uniforme pour toutes les conférences et assemblées de l'UIT dans l'avenir.
Proposition
Pour traiter ce problème, il ne serait pas possible, dans la pratique, de proposer des révisions à apporter aux Résolutions pertinentes de la Conférence de plénipotentiaires dans un délai permettant de mettre en œuvre les modifications correspondantes dès la PP-26.
Par conséquent, les États-Unis présentent ci-joint une proposition de nouvelle Résolution du Conseil relative à une gestion du temps claire, uniforme et respectueuse lors des conférences et assemblées de l'UIT.
Les commissions de direction (Commission 1) de toutes les conférences et assemblées de l'UIT disposeraient ainsi d'instructions uniformes leur permettant d'adopter facilement les mêmes pratiques et procédures.
Parallèlement, nous encourageons les États Membres, dans le cadre de leurs processus préparatoires nationaux et régionaux en vue de la PP-26, à examiner les modifications qui pourraient être apportées aux Résolutions pertinentes de la Conférence de plénipotentiaires afin de trouver une solution plus définitive aux problèmes soulevés dans la présente contribution.


PIÈCE JOINTE
Proposition de nouvelle Résolution du Conseil
PROJET DE NOUVELLE RÉSOLUTION [...]
Gestion du temps claire, homogène et respectueuse
lors des conférences et assemblées de l'UIT
Le Conseil de l'UIT,
reconnaissant
a)	les efforts actuellement déployés pour mettre en œuvre des mesures efficaces en matière de gestion du temps et les améliorations des processus qui en découlent lors des conférences et assemblées de l'UIT, l'objectif étant de favoriser un environnement de travail plus viable;
b)	le souhait largement exprimé par les États Membres que les séances soient programmées pendant des heures de travail raisonnables, que les séances de nuit et le week-end soient évitées et que la durée des interventions, qu'il s'agisse d'interventions à titre individuel ou dans le cadre d'un groupe ad hoc ou d'une discussion en particulier, soit limitée,
considérant
a)	qu'il n'existe pas de règles formelles régissant la gestion du temps lors des conférences et assemblées de l'UIT, gestion qui, malgré la définition de bonnes pratiques, continue d'être laissée à la discrétion du Secrétariat et du pays hôte à chaque conférence ou assemblée et décidée au cas par cas;
b)	qu'une approche claire et uniforme en matière de gestion du temps pour toutes les conférences et assemblées de l'UIT offre des avantages,
décide
1	que les conférences et assemblées de l'UIT devraient travailler du lundi au vendredi, ainsi que le samedi ou le dimanche si cela est jugé nécessaire, avec au moins une journée de repos pendant le week-end;
2	que les horaires de travail des conférences et assemblées de l'UIT devraient être, au maximum, de 8 heures à 22 heures, mais devraient être aussi réduits que possible, en fonction de la charge de travail;
3	que les plans de gestion du temps pour les conférences et assemblées de l'UIT devraient éviter de prévoir des séances parallèles sur des sujet connexes et devraient limiter, autant que faire se peut, le nombre de séances de groupes ad hoc ou informels tenues en même temps;
4	que les présidents des commissions devraient fixer des limites concrètes s'agissant du temps disponible (c'est-à-dire un nombre donné de séances, ayant chacune une durée donnée) dans lequel les groupes ad hoc et informels doivent conclure leurs travaux;
5	que le Secrétariat devrait fournir un appui aux présidents afin qu'ils respectent strictement les limites de temps fixées,
invite
les commissions de direction (Commission 1) à adopter de manière uniforme ces pratiques et procédures au début de chaque conférence ou assemblée de l'UIT.
______________
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